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Madame, Monsieur, 
 
Afin de permettre à la travailleuse indépendante de mieux concilier vie familiale et vie professionnelle après le 
repos de maternité, la « prestation d’aide à la maternité » a été instaurée. 
L’aide à la maternité consiste en l’octroi (gratuit) de 105 titres-services. 
 
Qu’est-ce qu’un titre-service? 
Le titre-service est un titre de paiement. Il permet de faire appel à une entreprise agréée pour des travaux 
d’aide de nature ménagère tels que nettoyage, lessive, repassage, préparation de repas, courses, etc., 
effectués par des travailleurs engagés par cette entreprise agréée. Vous devez payer 1 titre-service par heure 
prestée. Vous trouverez des informations plus précises sur le site Internet suivant: www.titres-services.be  
 
Pour pouvoir faire appel à cette prestation, vous devez remplir les conditions suivantes: 

• L’enfant est né au plus tôt le 1
er

 janvier 2006 et est inscrit dans le ménage de la mère depuis sa 
naissance. 

• La mère est assujettie au statut social des indépendants sans interruption durant les deux trimestres qui 
précèdent la naissance et jusqu’au moment du paiement des titres-services. Assujettissement signifie : 

- Indépendante à titre principal ou à titre complémentaire redevable de cotisations sociales 
basées sur un revenu au moins égal au revenu minimum d’un indépendant à titre principal. 

- Conjointe aidante assujettie au maxi-statut et redevable de cotisations sociales minimum. 

• La mère a payé ses cotisations sociales des deux trimestres qui précèdent celui de la naissance ou 
bénéficie d’une dispense de cotisations pour ces périodes. Pour les naissances survenues avant le 
01/01/2009, les cotisations sociales du trimestre de l’accouchement doivent également être payées ou 
dispensées. 

• La demande d’aide à la maternité, établie et signée par la mère, a été introduite dans les délais légaux, 
à savoir au plus tôt à partir du 6

ème
 mois de grossesse et au plus tard 15 semaines après la naissance.  

  
Si vous répondez aux conditions précitées, veuillez compléter et signer le formulaire de demande ci-dessous et 
renvoyez-le à Securex Integrity. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées, 
 
Votre gestionnaire  
________________________________________________________________________________________  

Formulaire de demande d’aide a la maternite 
(à renvoyer à Securex Integrity) 
 
Je, soussignée, ___________________________________________(nom+ prénom de la mère indépendante) 

N° national/ n° dossier ______________________________________________________________________  

souhaite bénéficier de l’aide à la maternité, consistant en l’octroi de 105 titres-services. 

La naissance est prévue pour le __________________ (date) – L’enfant est né le __________________ (date). 

Fait à ___________________le __________________ 

 
Signature 


